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CONVENTION 
 

ENTRE L’ARFRIPS ET 
L’UNIVERSITE LYON 2 - INSTITUT DE PSYCHOLOGIE  

A cette convention sont jointes deux annexes (pédagogique et financière) 
 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Cette convention s’inscrit dans une réciprocité qui permettra aux éducateurs spécialisés de 

valider une partie de la licence de psychologie et aux étudiant.es titulaires d’une L3 de 

psychologie de pouvoir intégrer avec de meilleures chances l’établissement de formation 

d’éducateurs spécialisés (sélection à l’entrée) et de bénéficier d’allègements de formation 

prédéterminés. (cf annexe pédagogique).  

ARTICLE 1 - OBJECTIFS DU PARTENARIAT  

 

Pour l’ARFRIPS : 

Permettre que le cursus de formation d’éducateur spécialisé à l’ARFRIPS valide un niveau 

universitaire L2 et une partie de L3, et ouvre une possible poursuite d’études.  

 

Pour l’Institut de Psychologie de l’Université Lumière-Lyon 2 : 

Favoriser l’insertion des étudiant.es ayant validé une L3 en psychologie. Ce partenariat leur 

permet de bénéficier de la dispense de l’épreuve écrite de sélection pour l’entrée dans la 

formation des éducateurs spécialisés et d’allégements lors de la formation. 

 

Les précisions pédagogiques de cette convention sont inscrites dans l’annexe pédagogique 

jointe (annexe 1). 

 

 

ARTICLE 2 – COMITE DE PILOTAGE 

 

Il est créé un Comité de pilotage conjoint.  

 

Il est composé de :  

- la Directrice de l’Institut de psychologie,  

- le Directeur général de l’ARFRIPS ou son représentant,  

- la Responsable de formation des éducateurs spécialisés, « référent clinique » de 

l’ARFRIPS, 

- le responsable pédagogique de la licence 3 de psychologie, 

- le coordonnateur administratif de la licence de psychologie,  

Si les partenaires en conviennent à l’avance, il est possible d’inviter à titre consultatif, 

d’autres enseignant.es ou d’autres personnalités. 

 

Il est chargé d’appliquer et d’évaluer la présente convention.  

 

Il se réunit au minimum une fois par an. Il est convoqué conjointement par les deux 

directeurs.  
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ARTICLE 3 – RECONNAISSANCES RECIPROQUES 

 

DU DEES (Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé)  VERS LA L3 

Les étudiant.es de l’ARFRIPS, lorsqu’ils/elles sont titulaires du DEES, peuvent s’inscrire de 

plein droit en L3 de psychologie (pour plus de précision, voir annexe pédagogique). 

L’ARFRIPS s’engage à produire une attestation de formation détaillée. 

Si l’étudiant.e n’a pas le DEES, le droit commun s’applique : le/la responsable de l’année de 

licence à laquelle il/elle postule examinera son dossier de demande d’accès sur la base de 

critères identiques à l’ensemble des autres candidat.es extérieur.es.  

 

DE LA L3 VERS LA FORMATION D’EDUCATEURS SPECIALISES 

La formation d’éducateur spécialisé est règlementée par décret et arrêté interministériel. 

L’entrée en formation fait l’objet d’une obligation de sélection et est contrôlée par la DRJSCS 

qui valide chaque année le règlement d’admission. (voir textes officiels de références). 

 

Pour être dispensé.e de l’épreuve écrite de dossier, il faudra que le/la candidat.e à la sélection 

ait obtenu la licence de psychologie. 

 

Les allègements spécifiques aux titulaires de la L3 de psychologie seront accordés selon le 

protocole d’allègement de l’ARFRIPS (pour plus de précision, voir annexe pédagogique). 

Dans tous les cas, la formation est sur trois années.  

 

 

ARTICLE 4 – RECIPROCITE PARTENARIALE 

 

L’ARFRIPS s’engage à créer les enseignements nécessaires à la mise en conformité avec les 

exigences de la licence de psychologie de lyon2. 

L’institut de psychologie s’engage à fournir des enseignant.es qui interviendront dans la 

formation des éducateurs spécialisés en fonction des besoins identifiés conjointement. 

 

Le détail des éléments de réciprocité est inscrit dans les annexes pédagogique et financière. 

 

ARTICLE 5 – ELEMENTS FINANCIERS 

 

Une annexe financière précisera le financement des frais de secrétariat, de gestion et 

d’enseignements (annexe 2).  

 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATIONS 

 

La présente convention peut être modifiée à la demande de l’une des parties et d’un commun 

accord entre elles, après avis du Comité de pilotage, en particulier en cas de changements 

intervenus dans les programmes des diplômes préparés dans les établissements de formation 

en Travail social et à l’Université Lyon2. 

Les nouvelles dispositions devront être adoptées pour la rentrée universitaire qui suit la 

décision et qui verra leur application.  
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ARTICLE 7 - DUREE 

La présente convention est valable à compter de l’année 2016-2017 et ce pour toute la durée 

du contrat quinquennal, soit jusqu’à la fin de l’année universitaire 2020-2021. 

Elle est renouvelable par reconduction expresse au terme du contrat quinquennal en cours. 

Elle peut être résiliée à la demande de l’une des deux parties, la convention cessant alors de 

recevoir application à l’issue de l’année universitaire qui suit celle au cours de laquelle la 

convention a été dénoncée. 

Les étudiant.es qui, lors de leur admission en formation initiale, étaient bénéficiaires de la 

convention, lorsque celle-ci a été dénoncée, achèvent leurs études dans les conditions prévues 

par cette dernière. 

ARTICLE 8 

Les directeurs/trices de l’ARFRIPS et de l’Institut de psychologie sont chargé.es de 

l’exécution de la présente convention. 

Fait à Lyon le …… 2017 

Le Président de l’ARFRIPS 

WILLIAM HALTER 

La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 

NATHALIE DOMPNIER 

Le Directeur Général de l’ARFRIPS 

JEAN ERIC HAIM 

La Directrice de l’Institut de Psychologie 

ISABELLE TAPIERO 
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A1 - annexe pédagogique à la convention de partenariat 
Entre l’ARFRIPS et 

l’Université Lyon 2 (Institut de psychologie) 

 

 
 

 

1 – COMITE DE PILOTAGE CONJOINTE 

Il est constitué un comité de pilotage (cf article 2 de la convention) conjoint entre l’Institut de 

Psychologie et l’ARFRIPS afin d’accompagner  la mise en œuvre de la convention de 

partenariat1 entre les deux organismes et en particulier en ce qui concerne la réciprocité des  

enseignements et des titres (articles 2 et 3).  

 

 

 

2. ARFRIPS vers L’INSTITUT DE PSYCHOLOGIE LYON 2 

Les étudiant.es de ARFRIPS lorsqu’ils/elles sont titulaires du DEES peuvent s’inscrire de 

plein droit en L3 de psychologie, leur diplôme leur donnant l’équivalence de la deuxième 

année de psychologie. 

 

Les étudiant.es/stagiaires qui auront suivi la formation « Educateur spécialisé Passerelles en 

18 mois » (Moniteurs éducateurs ayant au moins deux ans d’expérience) auront la possibilité, 

dans un délai de cinq ans après l’obtention de leur diplôme : 

- de suivre les enseignements de statistiques, neurosciences et langue vivante (dans le 

cadre de la formation continue). 

- à condition qu’ils/elles aient validé un travail clinique (proposé en option dans le 

courant de la formation ou dans les cinq ans qui suivent) et suivi un module de groupe 

texte afin de valider leur fiche de lecture et leur note clinique. 

Cela leur permettra de s’inscrire de plein droit en L3 de psychologie. 

 

Attestation de formation  
A l’issue du DEES, L’ARFRIPS s’engage à produire une attestation de formation détaillée 

indiquant en particulier : 

- le relevé des notes des modules de Neurosciences, langue vivante et statistiques ainsi qu’une 

« note clinique ». Sans la moyenne de toutes ces notes à 10, l’étudiant.e ne peut accéder à la 

L3 de psychologie. 
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Allégement de formation des titulaires du DEES en L3 de psychologie  

 

SEMESTRE 

5 
 

L’UE disciplinaire  
A VALIDER : 

UE méthodes et épistémologie 

UE psychologie sociale et du travail 

 

VALIDATION D’ACQUIS : 

UE psychologie clinique 

UE statistiques 

 

 

2 UE à valider 

 

 

2 UE validées 

 UE OPTION PROFESSIONNALISANTE  

1 OPTION A VALIDER AU CHOIX.  

 

UE à valider 

 UE Transversale 

Enseignement de langues :  dispensé 

 

VALIDATION D’ACQUIS :  PPP PSYCHO 

 

 

UE validée 

 

SEMESTRE 

6 
 

L’UE disciplinaire  

A VALIDER :  

UE psychologie cognitive,  

UE psychologie du développement de la santé  

UE neuroscience cognitive 

 

VALIDATION D’ACQUIS :  

UE méthodes et épistémologie 

 

 

3 UE à valider 

 

 

 

 

1 UE validée 

 UE stage 

Une option au choix à valider 

 

 

UE à valider 

 UE transversales   
Enseignement de langue : dispensé 

VALIDATION D’ACQUIS : Suivi de Stage 

 

 

UE validée 

 

 

3. DE L’INSTITUT DE PSYCHOLOGIE vers l’ARFRIPS 

 

La formation d’éducateur spécialisé est règlementée par décret et arrêté interministériel. 

L’entrée en formation fait l’objet d’une obligation de sélection et est contrôlée par la DRJSCS 

qui valide le règlement d’admission. (voir textes officiels de références). Il n’est pas possible 

de déroger à ces textes. Cependant, compte tenu de cette convention de partenariat, les 

titulaires de la L3 de psychologie de l’Université Lyon 2 sont dispensé.es de l’épreuve écrite 

de sélection pour la formation d’éducateur spécialisé de l’ARFRIPS. Il leur restera à passer 

l’entretien d’admission dans les mêmes conditions que les autres candidats. 

 

 

 

Allègements dans la formation d’éducateur spécialisé  
 

L’amplitude de la formation reste de trois années mais ils/elles bénéficient d’allégements de 

formation dans le cadre de la procédure inscrite dans le protocole d’allègement de l’ARFRIPS 
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remis aux étudiant.es en début de formation. Cependant si les étudiant.es souhaitent suivre les 

enseignements, ils/elles/elles le peuvent sans avoir à les valider.  

 

 des enseignements et de leur validation : cf ci-dessous 

 

 
Dispenses Sur titre 

 Nb 

heures 

Titulaire L3 

de 

psychologie 

Famille et éducation (psychologie) 21  oui 

Neurosciences  21 oui 

Statistiques  21 oui 

Langue vivante 42 oui 

Histoire des idées, les grands courants pédagogiques  21  

Méthodes qualitatives (productions de données : 

entretiens…)  

21 oui 

Sémiologie  21 oui 

Développement du sujet  21 oui 

Psychopathologie  21 oui 

Epistémologie  9 oui 

Stages 

 

 Oui : Valide 

le stage 

optionnel de 

4 semaines 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le ………….. 2017 

 

Les parties sont chargées de l’exécution de la présente convention. 

 

Fait à Lyon : ……… 2017 

 

Le Président de l’ARFRIPS 

WILLIAM HALTER 

 

 

 

 

 

La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 

NATHALIE DOMPNIER 

 

Le Directeur Général de l’ARFRIPS 

JEAN ERIC HAIM 

 

 

 

 

 

La  Directrice de l’Institut de Psychologie 

ISABELLE TAPIERO 
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A2 - annexe financière à la convention de partenariat 
Entre l’ARFRIPS et 

l’Université Lyon 2 (Institut de psychologie) 

 
1 –  ENSEIGNEMENTS DE L’INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 

 

Le financement des frais engagés par l’Université Lyon 2 – Institut de psychologie – dans le 

cadre de la convention entre l’Université Lyon 2 et l’ARFRIPS, comprend :  

 

- 35 h CM de neurosciences réalisées en 2017 soit 63 heures TD 

 

Ces heures seront facturées à l’ARFRIPS au coût horaire TD non titulaire de l’Université soit, 

pour 2017 à 59.23 euros TTC.  

 

Année 2017 – janvier à juillet :  

 

Objet intervenants dates Cout total 

Neurosciences     

21 h CM soit 31.5 hTD 

en ES A 1e année  

 

Maud FROT Janvier à  juillet 

2017 

59.23 € X 31.5 HTD 1865.75€ 

14 h CM soit 21 hTD 

en ES B+C  1e année  

 

Maud FROT Janvier à juillet 

2017 

59.23 € X 21 HTD 1243.83€ 

A facturer à l’ARFRIPS par Lyon2 3109.58€ 

 

 

3 –  MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

 

La facturation est effective une fois par an en juillet.  

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 mars 2017 
 

Le Président de l’ARFRIPS  

WILLIAM HALTER 

 

 

 

 

 

La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 

NATHALIE DOMPNIER 

Le Directeur Général de l’ARFRIPS 

JEAN ERIC HAIM 

 

 

 

 

 

La Directrice de l’Institut de Psychologie 

ISABELLE TAPIERO 
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